
1

Remets toi-même le CV du candidat que tu recommandes à la réception. 2

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ AU PROGRAMME
Le candidat ne doit pas avoir appliqué chez Marmen dans les 3 dernières années.
Une seule référence est acceptée par candidat.
Le candidat doit être embauché à l’intérieur d’un an suivant la remise de son CV.
Le candidat ne doit pas avoir été à l’emploi de Marmen antérieurement.
Le candidat embauché doit toujours être à l’emploi de Marmen au moment où les versements des primes seront versés à l’employé 
référant.

Cette information est confidentielle, merci de ne pas appeler les Ressources humaines pour faire un suivi.

Voici les seules façons de recommander quelqu’un afin d’être éligible au programme : 

>

>
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Comme le montant est ajouté à la paie, le gain est imposable. 

>

>

>

OU

>

Pour que tu obtiennes 500 $, le candidat recommandé doit être embauché pour un poste comme ÉTUDIANT ou comme STAGIAIRE
et tu dois encore travailler chez Marmen lorsqu’il complète 10 semaines de service.
250 $ si le candidat embauché effectue une prestation de travail d’au moins 6 semaines consécutives.
250 $ supplémentaires si le candidat embauché effectue une prestation de travail d’au moins 10 semaines consécutives.

>

>
>

POSTE PERMANENT

ÉTUDIANT OU STAGE

>

IMPORTANT :
Si un candidat transmet son CV lui-même aux RH, cela te DISQUALIFIE AUTOMATIQUEMENT du programme de recommandation.

Programme
de recommandation

>

BONIFIÉJUSQU’À 3 000 $

Envoie le CV par courriel à recommandationTR@marmeninc.com en indiquant ton nom complet et ton numéro d’employé en objet.

Pour que tu obtiennes 3 000 $, le candidat recommandé doit être embauché pour un poste PERMANENT et tu dois encore travailler 
chez Marmen lorsqu’il complète 2 ans de service.
1 000 $ si le candidat embauché effectue une prestation de travail à temps complet d’au moins 6 mois consécutifs chez Marmen.
1 000 $ supplémentaires si le candidat embauché effectue une prestation de travail à temps complet d’au moins 12 mois consécutifs 
chez Marmen.
1 000 $ supplémentaires si le candidat embauché effectue une prestation de travail à temps complet d’au moins 24 mois consécutifs 
chez Marmen.

Reçois JUSQU’À 3 000 $ si tu recommandes un candidat qui est embauché pour un poste permanent!

La somme est versée selon les modalités suivantes :

Reçois JUSQU’À 500 $ si tu recommandes un candidat qui est embauché comme ÉTUDIANT ou comme STAGIAIRE!

La somme est versée selon les modalités suivantes :

>




